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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance n°6 de l’année 2014 du Conseil Municipal 

Date de convocation : 
10 juillet 2014 

Date d’affichage : 
10 juillet 2014 

Membres en exercice : 19 
Présents : 14 
Votants : 18 

Nombre de 
délibérations : 41 

 
L’an deux mille quatorze, le 15 juillet, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est 
réuni en séance publique, en Mairie, Salle du Conseil sous la présidence de M. MARCADET Emmanuel, 
Maire de la Commune. 

 
Étaient présents : M. MARCADET Emmanuel, M. FARSSAC Pascal, M. FORTIN Dominique, Mme 
COURTOIS Martine, M. PRUNEAU Jean-Claude, M. POIREL Romain, Mme PASSERON Agnès, M. 
BISCHOFF Philippe, Mme BEN MUSTAPHA Christelle, M. MENEGHINI David, M. SZKUDLAREK 
Edouard, M. MUGOT Eric, Mme JACSONT Geneviève, M. CARRASCO Alain. 
Pouvoir : Mme TRIVIER Julie à M. PRUNEAU Jean-Claude, Mme SAHOUI Anbya à M. FARSSAC 
Pascal, Mme LAMBERT Sandrine à M. SZKUDLAREK Edouard, Mme LUBRANO Stéphanie à M. 
MARCADET Emmanuel 
Absents : Mme TRIVIER Julie, Mme SAHOUI Anbya, Mme LAMBERT Sandrine, Mme LUBRANO 
Stéphanie, M. SAUNIER Louis 
Secrétaire de séance : M. FARSSAC Pascal  
      

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------       

Délibération N° 2014-06-19  
Délibération sur la convention pour le paiement des titres par internet 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

La commission des finances propose de signer une convention avec la DGFIP afin de 
profiter d’un service de paiement en ligne dénommé  TIPI. (Titres payables par 
internet).  
Ce dernier permet aux usagers de payer avec une carte bleue les créances ayant fait 
l’objet d’un titre exécutoire.  
Dans ce cadre, la chaîne de recouvrement doit être adaptée afin que les titres mis en 
ligne et payés par carte bancaire sur internet soient reconnus par le système 
d’information de notre collectivité et de la DGFIP, puis émargés automatiquement, 
après paiement effectif dans l’application Hélios. 
Afin de pouvoir intégrer ce module, il est nécessaire de signer une convention avec la 
DGFIP. Cette convention a pour but de régir les modalités de mise en œuvre et de 
fonctionnement du service entre la collectivité adhérente à TIPI et la DGFIP. 
Le coût pour la collectivité se limite au frais de commissionnement carte bancaire. 
À l’unanimité des membres présents et représentés, le Conseil Municipal autorise 
l’adhésion de la commune à TIPI et autorise Monsieur le Maire à signer les 
conventions et tous les autres documents nécessaires à la mise en place de ce 
programme. 
 
 
 
 
 

Pour copie certifiée conforme  
En mairie le 22 juillet 2014 
 
Le Maire, 
Emmanuel MARCADET 

 

Délibération certifiée exécutoire 
Après dépôt en Sous-Préfecture de 
Provins le : 24 juillet 2014 
 
Affichage le : 24 juillet 2014 
 
Publication : 24 juillet 2014 


